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la Libye sous pression européenne

Sous les pressions intérieures, ainsi que celles de l’Italie et des
autres États de l’Union européenne, les autorités de Tripoli ont com-
mencé, en janvier, d’expulser tous les immigrés clandestins pour les
empêcher de rejoindre l’Europe. Le nombre de clandestins, pour la
plupart issus de pays de l’Afrique sub-saharienne, séjournant en
Libye, est estimé à deux millions. L’ordre a été donné de détruire les
logements et abris de fortune à la périphérie de Tripoli et des autres
grandes villes du littoral méditerranéen, où se cachent la plupart des
clandestins.

bruxelles : La justice plus sévère envers 
les étrangers

Les personnes d’origine étrangère sont plus souvent condamnées à
une peine de prison que les Belges de naissance, selon une étude
publiée dans le périodique flamand « Orde van de dag ». « Il y a
suffisamment d’indications qui permettent de parler d’une justice
sélective qui vise certains groupes » souligne la criminologue Kristel
Beyens. Il s’agit principalement de jeunes d’origine marocaine. Ils
sont notamment plus souvent soumis à des contrôles d’identité et
reçoivent plus facilement une peine de prison. Policiers, magistrats
de parquet et juges feraient montre d’un préjugé négatif à l’encontre
des personnes qui ne sont pas d’origine belge..

italie : des travailleurs saisonniers précarisés

Des milliers d'immigrés, dont une majorité de clandestins, travaillant
comme saisonniers dans l'agriculture en Italie, vivent dans des
"conditions dramatiques, indignes d'un pays européen", a dénoncé
à Rome l'organisation Médecins sans frontières. Cette population vit
depuis des années dans des conditions de précarité extrême.
La majorité d'entre eux gagne environ 25 euros par jour et travaille
moins de quatre jours par semaine en moyenne.

à Dubaï la majorité des ouvriers sont des
immigrés, mal payés

Originaires d'Inde, du Pakistan, du Bangladesh ou du Népal,
les ouvriers qui travaillent sur les chantiers de Dubaï sont
mal payés. La plupart gagnent par mois l’équivalent de 217
à 248 euros. Quand ils sont payés car parfois, ils ne tou-
chent rien pendant deux, trois mois, et puis tout est payé
d'un coup.
Le gouvernement veut remettre de l'ordre. Depuis le 1er jan-
vier 2008, les entreprises doivent ouvrir un compte bancaire
au nom de leurs salariés ou déposer les paies dans un éta-
blissement autorisé par le ministère. Est visé le respect du
droit des salariés, mais aussi la chasse aux clandestins.
Pour l’instant trente sociétés seulement ont respecté les
directives du gouvernement, ce qui concerne 12 000 salariés.
C'est peu comparé aux milliers d'immigrés qui forment l'es-
sentiel de la main-d'oeuvre du pays.

travail clandestin en Grèce : l’agonie des
Afghans d’Épire

Les reportages menés dans le nord de la Grèce par le quoti-
dien Kathimerini dénoncent les terribles conditions de vie
des Afghans exploités dans les orangeraies d’Épire. Sept
prêtres de Gramenitsa ont signé une « pétition coup de
poing » pour dénoncer également l’inhumanité du traitement
de ces migrants. La plupart de ces immigrés, après deux
mois d’épreuves et de travail exténuant, souffrent de tubercu-
lose, de pneumonie et de multiples maladies graves. Leurs
corps sont couverts de plaies, de parasites et ils présentent
des symptômes septicémiques en raison d’un manque total
d’hygiène. C’est une véritable crise humanitaire qui se pré-
pare dans la région, sans que le gouvernement grec ne
semble prendre de mesures d’urgence.
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